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rels et artistiques et demande instamment aux Etats Mem
bres de cooperer avec cette organisation dans ce domaine; 

4. Invite les Etats Membres a prendre toutes les me
sures possibles en vue de la restitution et du retour des 
biens culturels et artistiques. y compris les manuscrits et 
documents. par le biais, notamment, d'arrangements bila
teraux; 

5. Invite tous les gouvernements a adherer a la 
Convention concernant les mesures a prendrc pour inter
dire et empecher !'importation. !'exportation et le transfer! 
de propriete illicites des biens culturels. adoptec le I 4 no
vembre 1970 par la Conference generate de J'Organisation 
des Nations Unies pour ['education. la science et la cul
ture32; 

6. Decide d · inscrire a I' ordre du jour provisoire de sa 
trente-cinquieme session une question intitulee "'Preserva
tion et epanouissement des valeurs culturelles. y compris la 
protection, la restitution et le retour des biens culturels et 
artistiques · ·. 

84" seance plenihe 
14 dfrcmhre /978 

33/51. Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l'homme 

L'Assemhlee ghu;ra/c, 

Consciente de ce que Jes Pactes internationaux relatifs 
aux droits de I 'homme33 constituent les premiers traites 
internationaux d'application generale ayant force obliga
toire dans le domaine des droits de I'homme et de cc 
que, avec la Declaration universelle des droits de I 'homme34 • 

ils forment le noyau de la Charle internationale des droits 
de l'homme 35 , 

Rappe/ant ses resolutions 3 I /86 du 13 dccembrc 1976 et 
32/66 du 8 decembre 1977. 

Ayant pris acre du rapport du Secretairc general sur 
I' etat du Pacte international relatif aux droits economiques. 
sociaux et culturels, du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et du Protocolc facultatif se rap
portant au Pacte international relatif aux droits civils et po
litiques-16, 

Notant avec satisfaction qu 'a la suite de son appcl d'au
tres Etats Membres ont adhere aux Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme. 

Ayant a /' esprit les importantes responsabilites du 
Conseil economique et social en ce qui concerne les Pactes 
internationaux relatifs aux droits de l'homme. 

Reconnaissant le role important du Comite des droits de 
I'homme en ce qui concerne !'application du Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques et du Proto
cole facultatif s'y rapportant, 

1. Reajjirme !'importance des Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme comme elements majeurs 
des efforts deployes sur le plan international pour promou-

·" Organisation des Nations Unies pour !'education. la science et la cul-
ture, Actes de la Cm!ference generate. sei:ihne session. vol. I : R<'so/11 . 
lions, p. 141 a 148. 

33 Resolution 2200 (XXl ). annexe. 
34 Resolution 217 A (Ill). 
·" Droits de /' homme . recuei/ d' instrument.,· i11tl'r1wtionaux (publica

tion des Nations Unies, numero de vente F.78.XlV.~). sect. A. 
36 A/33/149 et Corr. I et Add. I. 

voir le respect et I 'observation univcrsels des droits de 
rhomme et des libertes fondamentales: 

2. Prelllf acte m·ec slltisfi1ctio11 du rapport du Comitc 
des droits de rhomme sur ses troisieme a cinquieme ses
sions17 et se felicite du scrieux avec lequel le Comitc 
continue a s · acquitter de ses fonctions; 

3 Sait gn; aux Etats parties au Pacte international re-
latif aux droits civils et politiques qui ont coopere avec le 
Comitc des droits de l'homme et prie instamment lcs Etats 
parties qui ne l'ont pas encore fail de presenter lcurs rap
ports au Comite dans les meilleurs dclais: 

4. Pric i11stll111111c11t les Etats parties auxquels le 
Comite des droits de l'homme a demandc de fournir des 
renseignements supplementaires de satisfaire it ccttc dc
mande en communiquant les renseignements demandcs: 

:, . r,xpmne /' npoi r que I' examen des rapports prc
sentcs en application des dispositions du Pacte internatio
nal relatif aux droits cconomiqucs. sociaux et culturels scra 
entrepris par le Conseil cconomiquc et social sans autre 
dclai: 

6. hl\'itc de 110111·cu11 tous Jes Etats qui ne l'ont pa, 
encore fait a adherer au Pacte international relatif aux 
droits cconomiques. sociaux et culturels et au Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiqucs et a envi
sager la possibilite d'adherer au Protocole facultatif scrap
portant au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiqucs: 

7. lm·ire les Etats parties au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques i1 envisager de faire la decla
ration visee a r article 41 du Pactc: 

8. Sc jdicite Je cc que le Comitc des droits de 
l 'hommc continue it rcchcrcher des normcs uniformcs en 
ce qui concernc Ltpplication des dispositions du Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politiques et du Proto
cole s·y rapportant et souligne qu'il importe quc les Etats 
parties s'acquittent rigoureusement des obligations quc leur 
impose le Pacte; 

9. Pric le Secretairc general de continuer it tenir k 
Comite des droits de l'homme inforn1e des activitcs de la 
Commission des droits de l'homme, de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorites et du Comite pour l'climi
nation de la discrimination raciale ainsi que de transrnettre 
Jes rapports annucls du Comite des drnits de I 'homrne a ccs 
organes: 

I 0. Prie le Sccretaire general de presenter a r Asscm
bke generate. lors de sa trente-quatrieme session. un rap
pcm sur J'etat du Pacte international relatif aux droits econo
miques, sociaux et culturels, du Pacte international relatif 
aux droits civils cl politiques et du Protocole facultatif sc 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques: 

11. Souligne le devoir qui incombe au Secretaire ge
neral. aux termes du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiqucs. de mettre a la disposition du Comitc 
des droits de l'homme le personnel et les moyens matericls 
necessaires pour s · acquitter efficacement de scs fonctions: 

12. Frie le Secretaire general. etant donnc que le 
Comite des droits de l'homme a demande a disposer de 
services de secretariat adequats. compte tcnu des besoins 

11 Documents <!lflCit·!s de /'As.\cmhlt·e gcneralc, rrcnte-troisi,-.,111,, .,t·s 
11011. S11pp/011c11111" .J/.' 1A/J.,/40 et Corr I). 
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generaux pour assurer Jes services afferents aux Pactes in
temationaux relatifs aux droits de l'homme et du Protocole 
facultatif et ayant ete informe de la penurie de personnel et 
de ressources de la Division des droits de l 'homme du Se
cretariat, de formuler dans le projet de budget-programme 
pour I' exercice biennal 1980-1981 des propositions appro
priees concemant le personnel et les ressources necessaires 
pour assurer les services afferents aux instruments sus
mentionnes, en tenant compte des resolutions 3534 (XXX) 
et 3 I /93 de I' Assemblee generale. en date des 17 de
cembre 1975 et 14 decembre I 976. 

84 1' seance pleniere 
14 decemhre 1978 

33/52. Assemblee mondiale du troisieme age 

L' Assemhlee generate, 

Rea.ff1rmant la Declaration sur le progres et le develop
pement dans le domaine social' 8 et I' accent qui est mis 
dans cette declaration sur la <lignite et la valeur de J'etre 
humain et sur les droits des personnes agees, 

Rappelant sa resolution 3137 (XXVIII) du 14 decembre 
1973, relative a la question des personnes a.gees, qui 
contient une recommandation sur la necessite d'elaborer 
des politiques et des programmes bien conc;us pour le troi
sieme age, 

Rappelant sa resolution 32/132 du 16 decembre 1977, 
relative a une annee intemationale et une assemblee mon
diale du troisieme age, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur les 
problemes concemant Jes personnes a.gees et les vieil
lards39, 

Reconnaissant la necessite d'attirer !'attention mondiale 
sur les graves problemes auxquels est confrontee une part 
toujours plus importante de la population du monde, 

I. Decide d'organiser, en consultation avec les Etats 
Membres, les institutions specialisees et les organisations 
concemees, une Assemblee mondiale du troisieme age, en 
1982, qui sera une tribune destinee a lancer un programme 

-international d'action visant a assurer aux personnes a.gees 
la securite sur les plans economique et social et a leur me
nager des possibilites de contribuer au developpement na
tional; 

2. Decide d'envisager, a un stade ulterieur, la possibi
lite de celebrer une annee intemationale du troisieme age, 
en prenant dument en consideration le rapport que le Se
cretaire general a cte prie d'etablir dans la decision 
I 978/47 du Conseil economique et social, en date du 
1 •·r aout 1978; 

3. Prie le Secretaire general de preparer, en consulta
tion avec les Etats Membres, les institutions specialisees et 
les organisations concemees, un projet de programme pour 
I' Assemblee mondiale du troisieme age et de le presenter a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme session, 
par l'intermediaire du Conseil economique et social, et de 
formuler des recommandations sur !'organisation et les 
objectifs de l'Assemblee mondiale; 

4. Recommande que les Etats Membres, en formulant 
leurs observations sur le projet de programme, portent no
tamment leur attention sur le classement par categories et 

'" Resolution 2542 (XXIV). 
'" A/33/265 

!'analyse des problemes des personnes a.gees dans leur so
ciete; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-cinquieme session la question intitulee · 'Problemes 
des personnes agees et des vieillards · ·, dans le cadre de 
laquelle sera examine le rapport du Secretaire general 
concernant I' Assemblee mondiale du troisieme age. 

84 ,, .\'(;(l/lCe pfl;niere 
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33/53. Droits de l'homme et progres de la science et 
de la technique 

L"Assemh/ee generate, 

Rappelant la resolution 10 A (XXXIII) de la Commis
sion des droits de l'homme, en date du 11 mars 197740 , 

dans laquelle la Commission a prie la Sous-Commission de 
la Jutte contre les mcsures discriminatoires et de la protec
tion des minorites d \~tudier, en vue de formuler si possible 
des principes directeurs, la question de la protection des 
personnes detenues au motif de troubles mentaux et de pre
senter a la Commission un rapport d'activite sur cette 
etudc. 

Pric la Commission des droits de J'homme de demander 
instamment que I' etude de la question de la protection des 
personnes detenues au motif de troubles mentaux soit en
treprise a titre prioritaire par la Sous-Commission de la 
lutte contre Jes mesures discriminatoires et de la protection 
des minorites et de presenter un rapport d'activite sur cette 
question a I' Assemblce generale lors de sa trente
cinqu ieme session. 
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33/54. Examen et coordination des programmes des 
organisations du systeme des Nations Unies 
relatifs aux droits de l'homme et cooperation 
avec d'autres programmes internationaux dans 
le domaine des droits de l'homme 

/,'Assemhlec ghu;rnle, 

Consciente de la rcsponsabilite qui lui incombc, en vertu 
de I' Article I 3 de la Charle des Nations Unies, de provo
quer des etudes et de faire des recommandations en vue de 
dcvelopper la cooperation intemationale dans les domaines 
cconomique, social, de la culture intellectuelle et de I' edu
cation ainsi que de la sante publique et en vue de faciliter 
pour tous. sans distinction de race, de sexe, de langue _ou 
de religion. la jouissance des droits de l'homme et des li
bertcs fondamentale~. 

Ayunt d /' esprit la responsabilite de I' Assemblee gene
rale en ce qui conceme I' accomplissement des fonctions 
cnoncces au Chapitre IX de la Charte et le role particulier 
devolu au Conseil cconomique et social en vertu du Cha
pitre X pour ce qui est de coordonner les activites dans le 
domaine des droits de l"homme, 

.. rn Voir Documents otficit'I." du Co11.w•il economi4ue er social. 
.101w111c-de11xih11,• 1·c1sim1. S11pp!t'111e111 11" 6 (E/5927). chap. XXI. 
sccl .'\ 


